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Convention collective nationale

IDCC : 405. – ÉTABLISSEMENTS MÉDICO-SOCIAUX DE L’UNION
INTERSYNDICALE DES SECTEURS SANITAIRES ET SOCIAUX

(26 août 1965)

AVENANT N° 2 DU 8 AVRIL 2011

RELATIF À LA VALEUR DU POINT AU 1ER JANVIER 2011
NOR : ASET1150954M

IDCC : 405

Il a été convenu et décidé entre les parties signataires de porter la valeur du point à 5,231 € 
au 1er janvier 2011.

Fait à Paris, le 8 avril 2011.

Organisations patronales :
UNISSS ;
SISMES ;
SNAMIS.

Syndicats de salariés :
CFE-CGC ;
CFDT.
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